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Objectifs pour la reconquête
des habitats naturels

"Gérer, entretenir et valoriser les watergangs,
rivières et canaux"

"Mettre en oeuvre un entretien raisonné
et commun le long de la Hem"

"Préserver et mettre en valeur les zones
humides remarquables identifiées par
le SAGE Delta de l'Aa" (les PDPG 59 et 62
préconisent 16,8 ha de surface à réhabiliter
pour la reproduction du brochet)

"Restaurer la libre circulation piscicole"

"Limiter la prolifération d'espèces 
envahissantes ou invasives"

"Préserver les milieux littoraux"
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